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DECRET N° 1 IPM DU ----------------- -------------- 

• • ~ ; .~~; ••••• ': •. ~ :'. »Ô, 

REPUSLIQUE DU CAMEROUN PAIX - TRAVAIL - PATRIE 
." 

portant incorporation au domaine privé de l'Etat et 
affectation au Ministère de la Défense, des terrains 
nécessaires à la construction des postes de Gendarmerie 
Nationale, des logements des responsables desdits postes 
et de leurs personnels dans les Arrondissements 
de « Zina »; «Makary»; «Waza» , «Logone-Birni» et 
« Fotokol », dans le Département du Logone et Chari, 
Région de l'Extrême-Nord.- 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution ; 
Vu l'ordonnance n° 74/1 du 06 juillet 1974 fixant le régime foncier, modifiée et 

complétée par celle n° 77/01 du 10 janvier 1977 ; 
Vu l'ordonnance n° 74/2 du 06 juillet 1974 fixant le régime domanial, modifiée et 

complétée par celle n° 77/02 du 10 janvier 1977 ; 
Vu la loi n° 85/09 du 04 juillet 1985 relative à l'expropriation pour cause d'utilité 

publique et aux modalités d'indemnisation; 
Vu le décret n° 76/166 du 27 avril 1976 fixant les modalités de gestion du domaine 

national; 
Vu le décret n° 87/1872 du 16 décembre 1987 portant application de la loi n° 85/09 du 

04 juillet 1985 relative à l'expropriation pour cause d'utilité publique et aux 
modalités d'indemnisation; 

Vu le décret n° 92/089 du 04 mai 1992 précisant les attributions du Premier Ministre, 
modifié et complété par le décret n° 95/145 bis du 04 août 1995 ; 

Vu le décret n° 2003/418/PM du 25 février 2003 fixant le tarif des indemnités à allouer 
aux propriétaires victimes de destruction pour cause d'utilité publique des cultures 
et d'arbres cultivés; 

Vu le décret n° 2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du 
Gouvernement; 

Vu le décret n° 2011/409 du 09 décembre 2011 portant nomination d'un Premier 
Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu l'arrêté n° 000762/MINDCAF/SG/D1/D14/D141 du 08 décembre 2015 déclarant 
d'utilité publique les travaux de construction des postes de Gendarmerie Nationale, 
des logements des chefs desdits postes et des personnels sur des parcelles de 
terrain d'une superficie minimale de 2000 m2 chacune, aux lieux-dits «Zina », 
« Makary », «Waza », «Logone-Birni », et «Sagme », dans le Département du 
Logone et Chari, Région de l'Extrême-Nord; 

Vu le dossier technique y afférent, PRESlDËNCË bË L A RË?U~LlQUE' 
......... '{lS . 

06 NOV 2017 
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DECRETE: 

ARTICLE 1er._ Sont incorporés au domaine privé de l'Etat et affectés au Ministère de la 
Défense, en vue de la construction de cinq (05) postes de Gendarmerie Nationale, des 
logements des responsables et du personnel sur des parcelles de terrain de superficie 
respective de 4966 m2, 13 308 m2, 5575 m2, 4 959 m2 et 5058 m2 dans les 
Arrondissements de« Zina» , «Makary»; «Waza» , « Logone-Birni » et « Fotokol », 
dans le Département du Logone et Chari, Région de l'Extrême-Nord, et dont les limites 
sont définies par les coordonnées cadastrales ci-après: 

Lieu-dit « Maro », Arrondissement de Zina : 4966 m2 

Points X Y 
8.1 496397.96 1244315.89 

8.2 496465.67 1244296.97 

B.3 496447.00 1244229.00 

8.4 496379.00 1244248.00 

Lieu-dit « Administratif », Arrondissement de Makary : 1 ha 33a D8ca 

Points X Y 
8.1 441474.51 1390419.53 

8.2 441507.06 1390320.40 

8.3 441345.00 1390319.00 

8.4 441341.00 1390397.00 

Lieu-dit « Lariski », Arrondissement de Waza : 5575 m2 

Points X Y 
8.1 452006.00 1259340.00 

8.2 451978.72 1259224.19 

8.3 451948.38 1259222.91 

8.4 451939.00 1259337.00 
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Lieu-dit « Mago », Arrondissement de Logone-Birni : 4959 m2 

Points X Y 
8.1 510069.86 1302945.87 

8.2 510133.39 1302915.82 

8.3 510103.00 1302852.00 

8.4 510039.61 1302882.18 

Lieu-dit « Sagme », Arrondissement de Fotokol : S088 m2 

Points X Y 
8.1 419362.00 1387112.00 

8.2 419432.26 1387102.10 

8.3 419421.45 1387031.21 

8.4 419352.00 1387041.00 

ARTICLE 2.- (1) Le Conservateur Foncier du Département du Logone et Chari est chargé 
de l'immatriculation des parcelles de terrain sus décrites, dans le Livre Foncier dudit 
Département, au nom de l'Etat du Cameroun, et de l'inscription de la présente mesure 
d'affectation au profit du Ministère de la Défense. 

(2) Le Ministère de la Défense ne peut changer la destination dudit terrain 
sans autorisation expresse du Ministre en charge des domaines. 

ARTICLE 3.- Le présent décret sera enregistré, puis publié au Journal Officiel en français 
et en anglais./- 

Yaoundé, le w1 4 Nnv ?n17 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT, 
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